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UN NOUVEAU PRÉFET POUR LA MRC DE LA JACQUES-CARTIER 
 
 

Shannon, leShannon, leShannon, leShannon, le 25 novembre 200925 novembre 200925 novembre 200925 novembre 2009 – La MRC de La Jacques-Cartier annonce 
l’élection de monsieur Jacques Marcotte comme préfet de la MRC pour un 
mandat de deux ans. C’est lors de sa séance régulière d’aujourd’hui que le conseil 
des maires a unanimement choisi le maire de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier pour assumer cette importante fonction régionale. Le préfet est le 
représentant de la MRC auprès des instances métropolitaines et des 
gouvernements. Il mobilise et concerte les différents acteurs de La Jacques-Cartier 
autour d’enjeux communs. 
 
Monsieur Marcotte est en politique municipale depuis treize ans. Il s’est illustré 
entre autre par son profond engagement pour sa région. Il a profité de son 
assermentation comme préfet pour le réaffirmer et énoncer certaines priorités sur 
lesquelles il entend travailler avec l’ensemble des huit autres maires de la MRC:  
 
«  Je suis très heureux et fier de cette marque unanime de reconnaissance et de 
confiance dans mes capacités d’assumer cette importante fonction de leader pour 
la MRC de La Jacques-Cartier. J’entends continuer à privilégier une approche 
consensuelle à la table du conseil des maires. Nous serons très actifs dans tous les 
dossiers qui toucheront la MRC dans les prochaines années et j’ai la ferme 
intention de déployer des initiatives visant à assurer le développement du 
sentiment d’appartenance des citoyens, citoyennes et entreprises à cette 
merveilleuse région, championne de l’indice global de développement au Québec 
et parmi les plus prospères de la province. La qualité de vie et le maintien de 
l’environnement naturel seront au cœur de mes préoccupations et de mes actions 
comme préfet. Je souhaite que tous et chacun puissent acquérir une grande fierté à 
participer à l’essor et à la prospérité de leur MRC. J’entends mettre le meilleur de 
mes compétences au service de toutes les municipalités et villes de la MRC ». 



 
Depuis une douzaine d’années, monsieur Marcotte a été impliqué dans différentes 
instances régionales. Il le fut particulièrement en 1997-1998 lors de la création du 
CLD de la Jacques-Cartier. Il a siégé sur le comité consultatif agricole de la MRC, le 
comité de développement économique, le comité culturel, le comité de sécurité 
publique de même que le comité administratif de la MRC. Il fut à l’origine de la 
création du tout premier parc industriel situé sur le territoire de La Jacques-Cartier, 
à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, en 2005. Il fut également très actif pour 
amener l’hôtel de glace dans la région à la fin des années 1990. Enfin, monsieur 
Marcotte est membre du conseil d’administration de la Mutuelle des municipalités 
en plus d’être aussi impliqué à la Fédération québécoise des municipalités. 
 
 
La MRC de La Jacques-Cartier regroupe les municipalités de la couronne nord de 
la Capitale-Nationale, à savoir Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, 
Fossambault-sur-le-lac, Lac-Saint-Joseph, Shannon, Saint-Gabriel-de-Valcartier, Lac-
Delage, Stoneham-Tewkesbury, Lac-Beauport et Sainte-Brigitte-de-Laval. Sa 
mission est de maintenir et coordonner l’aménagement du territoire de La 
Jacques-Cartier ainsi que le développement de son territoire en partenariat avec 
les municipalités membres. 
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